
Assemblée Générale 
8 Février 2024



Association Soins aux Professionnels de la Santé (SPS)

● Un n° de téléphone gratuit 24h/24 et 7j/7 : entretiens anonymes et gratuits avec un psychologue 

pour tous les professionnels en santé, libéraux, salariés, étudiants et leur famille, en souffrance

0 805 23 23 36 

● Une application

● Des ateliers de prévention pour le mieux êtres en ligne (E-Jades)



ORDRE DU JOUR

● Rapport Moral

● Rapport d’activités de la vie associative et des actions

● Rapport Financier

● Désignation nouveaux membres du CA



RAPPORT MORAL 
par Thomas Couturier, président de l’UPS



Les valeurs de l’association

L’Union Pour la Santé du Pays de Quimper (UPS) a été 
créée le 28 juin 2018

Cette association a un rôle de facilitatrice avec pour objet :
- de créer un espace de dialogue entre les différents acteurs 
de la santé, à savoir les professionnels de santé mais aussi 
les intervenants des domaines médico sociaux et sociaux. 

- de travailler à une approche populationnelle de la santé en 
lien avec les professionnels de santé 

- de mieux organiser les parcours de santé sur le territoire 
entre les soins de villes, les soins hospitaliers et les 
accompagnements du secteur médico-social. 

- d’améliorer la continuité des soins ambulatoires sur son 
territoire 

-de favoriser, porter, soutenir et rendre visible les projets de 
santé au service des parcours. 



Labélisation CPTS

• Le 18 mars 2021, l’association a été reconnue officiellement Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS), la première du département du Finistère.

Labellisation obtenue sur la base de la réalisation d’un diagnostic territorial puis d’un projet 
de santé défini en lien avec les besoins identifiés de la population

• Le 6 mai 2021, cette labellisation a donné lieu à un Accord Conventionnel 
Interprofessionnel, signé entre l’UPS, l’ARS, la CPAM et la MSA d’Armorique

Depuis 2023 : réactivation des groupes de travail en partant des besoins actuels identifiés 
par les PS / diagnostic réalisé en 2019



2 évolutions principales 

- Modification du périmètre de la CPTS
Demande de la nouvelle CPTS des 2 baies (Douarnenez et communes aux alentours) d’inclure Locronan à leur territoire :

- les MG de Locronan sont dans la MSP de Plonevez-Porzay 
- permet à la CPTS des 2 baies de passer d’une taille 1 à une taille 2 (financements supplémentaires)

Cette décision n’ayant aucun impact sur la CPTS du Pays de Quimper et ayant été demandée par les professionnels de 

santé de la commune, la décision de réduire le périmètre en enlevant Locronan a été approuvée en CA.

- Consolidation de l’équipe salariée de la CPTS 
Recrutement en septembre 2023 de Lorelei BIHAN chargée de mission santé en CDI et de Cassy DABOUDET chargée de 
communication en alternance (jusqu’à juillet 2024).

Répartition des missions de l’ACI entre la coordinatrice et la chargée de mission et appui en transversale de la chargée de 
communication interne et externe, pour faciliter le déploiement des actions en 2024.



RAPPORT D'ACTIVITÉS DE LA VIE ASSOCIATIVE



Les adhérents de l’association (1/4)

Evolution du nombre d’adhérents à jour de leur cotisation 2023  (au 02/02/2024)



Les adhérents de l’association (2/4)



Les adhérents de l’association (3/4)

Structures impliquées :
- CHIC Cornouaille
- Clinique mutualiste (Kerlic)
- EPSM
- EPHAD La Retraite & Le Missilien
- Santé au Travail en Cornouaille



Les adhérents de l’association (4/4)



RAPPORT D'ACTIVITÉS DE LA VIE ASSOCIATIVE

ET AUSSI …..



Représentation de la CPTS

Objectifs de l’action

Représenter la CPTS au sein des différentes instances de démocratie en santé 

Description de l’action :

• Participation de la CPTS à la CRSA : Conférence Régionale de Santé et de l’Autonomie - 17/01/2023 ; 21/03/2023 et 19/12/2023

• Participation de la CPTS au PTSM : Projet Territorial de Santé Mentale

• Présentation de la CPTS au salon des infirmiers libéraux - 04/04/2023

• Participation de la CPTS aux Rencontres annuelles des professionnels de santé libéraux de Bretagne (organisé par Géco’Lib) -
21/06/2023

• Convention de partenariat avec l’EHPAD La Retraite pour la mise en oeuvre de RCP OPPA - le 26/06/2023

• La CPTS est signataire du Contrat Local de Santé Pays de Cornouaille - le 12/07/2023

• Rencontre avec la maire de Quimper et ses équipes des services santé et actions sociales - le 05/09/2023

• Soirée de rentrée de la CPTS - 14/09/2023

• Journée des IPA de Bretagne organisé par l’IP’association à Rennes - le 22/09/2023

• Club CPTS à Brest - le 05/10/2023

• Présentation de la CPTS à la réunion de la CMG-CMUHC à l’hôtel-dieu de Pont L’Abbé - le 17/11/2023

• Adhésion à la FCPTS - 11/2023



Communication

Communication Interne :

• Plexus : Outil d’échanges d’information entre adhérents de la CPTS

• Diffusion de 8 lettres d’information à destination des adhérents de l’UPS en 2023

Un groupe de travail communication est en cours de création en 2024 pour améliorer le site internet et 

créer divers outils de communication utiles aux professionnels de santé

Communication externe :

• Amélioration du site internet : www.ups-paysdequimper.org

• Diffusion de la brochure de présentation de la CPTS + kakémono

• Création et diffusion de la brochure “Prescrire l’orthophonie chez l’enfant de moins de 3 ans”

• Publication régulière de posts LinkedIn et d’articles dans la rubrique “actualités” de notre site internet

http://www.ups-paysdequimper.org/


Soirée de Rentrée du 14 septembre 2023

65 professionnels de santé présents

Sur le thème de la santé des soignants - L’objectif de cette soirée était multiple : faire le point sur la vie de l’association 
et nos projets à venir, faire se rencontrer les soignants d’un même territoire pour réduire l’isolement et décloisonner les 
pratiques, réfléchir collectivement sur les besoins déjà identifiés et co-construire des solutions concrètes sur ces 
questions.

4 stands : 
- Groupe Pasteur Mutualité (GPM)
- Association Soins aux Professionnels de la Santé (SPS)
- Association Addictions France
- CPTS : diététiciennes (dont une enseignante APA) → Questionnaire sur les besoins des adhérents en matière d’aide 

à l’équilibre alimentaire et à l’activité physique dans son quotidien professionnel (17 répondants pour APA / 22 
répondants équilibre alimentaire) : mise en place d’un GT « santé des soignants » avec 4 diététiciennes dont 1 APA. 
Co-construction d’ateliers collectifs pour 2024.

Adhésion à SPS et relais dans chaque newsletter des prestations de SPS sur la santé des soignants (n° vert burn out, 
ateliers…)

Interview de Thomas Couturier dans le Télégramme et Ouest France sur la santé des soignants



Adhésion à FACIVI -
Comité d’Entreprise pour les soignants

- Un portail digital en accès illimité 
et accessible 24/7

- + de 120 000 offres, réductions et 
bons plans

- + de 500 services pratiques

Abonnement : 12€ TTC/an/bénéficiaire



Exemples d’avantages et services sur Quimper et 
ses environs

De nouveaux partenariats peuvent être établis par Facivi en fonction de vos besoins que nous 
pouvons remonter. 



Changement du tarif de l’adhésion à la CPTS 

Actuellement : 10€ par adhérent par an 

Proposition de différenciation et modification du tarif d’adhésion pour les 
adhérents : 

- Collège 1 (PS libéraux) et 2 (PS salariés d’établissements) : adhésion de 15€ 
par adhérent par an pour bénéficier du CE FACIVI

- Collège 3 (usagers) : adhésion de 10€ par adhérent par an



VOTE PORTANT SUR L’APPROBATION 
DU CHANGEMENT DE TARIF DE L'ADHÉSION

Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation 2023 au 02/02/2024 : 175

Votes exprimés : 

Pour: 

Contre : 

Abstentions : 



Perspectives pour 2024  

⮚ Poursuite du développement de l’association (auprès des anciens adhérents, des 
communes de QBO autres que Quimper, de certaines professions peu représentées dans la 
CPTS )

⮚ Développer les rencontres interprofessionnelles et événements type soirée de rentrée, 
évènements d'accueil pour les PS nouvellement installés….

⮚ Améliorer la communication interne et externe (refonte du site internet avec une partie 
pour les PS, annuaire, outils de communication grand public…)

⮚ Renforcer nos relations avec les établissements 

⮚ Décaler l’AG en juin après le dialogue de gestion annuel qui a lieu chaque année fin mai



RAPPORT D'ACTIVITÉS DES ACTIONS



Présentation des missions de la CPTS

Favoriser les retours d’expériences 
entre PS du territoire

Augmenter l’attractivité 
du territoire
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Faciliter l’accès au médecin traitant

Soins non programmés - SAS

Oncologie

Personnes âgées

Santé Mentale

Insuffisance cardiaque et diabète

ETP diabète de type 2

MISSION OPTIONNELLE :
Développer des actions en faveur 

de la pertinence des soins

MISSION OPTIONNELLE :
Améliorer l’accompagnement des 

professionnels de santé sur le territoire

MISSION SOCLE 1 :
Améliorer l’accès aux soins

MISSION SOCLE 2 :
Organiser les parcours pluri 

professionnels 
autour du patient

MISSION SOCLE 4 :
Gestion des crises sanitaires

Repérage des troubles chez les 
enfants de moins de 3 ans

Sport Santé

MISSION SOCLE 3 :
Développer des actions territoriales 

de prévention





Faciliter l’accès à un médecin traitant

Contexte : 

- Des départs à la retraite de MG sur les 10 ans à venir à 

anticiper et des changements d’orientation professionnelle 

à prévoir

- Augmentation des pathologies chroniques

- Vieillissement de la population 

- Arrivée de nouveaux habitants sur le territoire

- Apparition de nouveaux métiers (IPA, asalées, assistants 

médicaux…)

Objectifs de l’action : Diminuer le nombre de patients sans médecin traitant en identifiant les patients sans MT

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

Professionnels de santé, CPAM, Associations d’usagers

Faiblesses :
● Absence de vision commune sur la place des différents 

métiers et le rôle de chacun

Forces : 

● Capacité des PS à se mobiliser pour construire 

une réponse locale

● Prochaine réunion le 12 mars 2023 avec la 

présence de la CPAM pour travailler sur un 

protocole de repérage et d’orientation des 

patients sans MT. 

● Possibilité de mettre en place des actions 

innovantes. Ex : collaboration avec les IPA etc.

Personne référente de l’action : volontaire ?  



Soins non programmés - SAS

Contexte : sur QBO en 2023 

● 35 médecins inscrits au SAS (dont 20 MG de Quimper)

● 22 médecins non inscrits au SAS mais qui acceptent de 

recevoir des patients orientés par la SAS, centre 15

● En 2023 : 175 rendez-vous acceptés par les médecins de 

QBO

Objectifs de l’action : Améliorer la prise en charge des SNP sur QBO en lien avec les différents acteurs du territoire

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

Centre Hospitalier Universitaire de Brest, SAMU 29, URPS 
Médecins libéraux, Conseil de l’Ordre des Médecins du 
Finistère, SOS Médecins, ADOPS 29

Faiblesses :

● SAS trop complexe, ne fonctionne pas

● Manque de coordination des acteurs

Forces : 

● Réorientation des Urgences :  Convention signée 

entre le CHIC, SOS Médecins et la CPTS en cours 

d’évaluation

● Environ 600 créneaux de SNP proposés / jour sur 

QBO (état des lieux des acteurs et des créneaux 

SNP fait dans le cadre du GT)

Personne référente de l’action : Hélène Mareau 



MISSION SOCLE 2 :

Organiser les parcours pluriprofessionnels 
autour du patient



Santé mentale

Contexte : 

- Augmentation des chiffres de personnes souffrant de 

troubles de santé mentale

- Difficultés d’accès à l'hôpital et aux psychiatres (pour les 

patients et pour les PS)

- Existence d’un Projet Territorial en Santé Mental (PTSM) à 

l’échelle du Finistère

Objectifs de l’action : 
•Améliorer le dépistage et la prise en charge des patients souffrant de problèmes psychiques sur QBO
•Contribution à la mise en œuvre des actions du projet territorial en santé mentale du Finistère 

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : EPSM, 
PTSM, GCS Alliance Cornouaille Santé, Union Hospitalière de 
Cornouaille, PS libéraux  et patients

Faiblesses :

● Manque de communication et d’informations entre les 

acteurs

● Manque de mobilisation des acteurs 

Forces : 

● Forte pertinence du projet CAPSY qui aurait pu 

aboutir

● Maillage des acteurs sur le territoire

Personne référente de l’action : 
Dr Thomas Couturier ?



Oncologie

Contexte : 
Cancers les plus surreprésentés sur QBO  :
- Côlon
- Poumon
- Œsophage

Vis-à-vis du niveau régional, QBO participe moins bien au

dépistage des cancers du sein et du côlon.

Objectifs de l’action : 
Améliorer le dépistage et la prise en charge des patients dans le domaine de l’oncologie

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

CHIC, Mairies de QBO, CRCDC, 3C

Faiblesses :

● Manque de communication et d’informations entre les 

acteurs

● Penser que l’oncologie est du seul ressort des 

établissements de santé

● Ne penser l’oncologie que dans la phase aigüe et pas 

dans la prévention et l’après cancer) pour la ville

Forces : 

● Projet abouti :  Oncolink

Personne référente de l’action : ?







Personnes Âgées

Contexte : 
- Une population vieillissante
- Augmentation de l'espérance de vie
- Espérance de vie sans incapacité n’augmente pas de façon 

parallèle : Risque de dépendance.
- 1 français sur 6 est aidant et s’occupe régulièrement d’une 

personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie.
- Augmentation de la fréquence des pathologies chroniques 

multiples 

Objectifs de l’action : 

- Développer la prévention auprès des PA

- Améliorer la prise en charge des PA dans tous les domaines de la Santé

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

Professionnels de santé libéraux, EHPADs, CLIC, CHIC, Union 
Hospitalière de Cornouaille, Filières gériatriques, DAC, 
associations de patients

Faiblesses :

● Manque de communication sur les dispositifs et de 

coordination entre les différents acteurs

Forces : 

● Un grand nombre d’acteurs déjà présents sur le 

territoire sur ce sujet

● Des projets déjà aboutis 

Personne référente de l’action : Cécile Didelot



Parcours Personnes Âgées/Focus projet “OCTAVE”

Diagnostic : 

- la iatrogénie médicamenteuse de la personne âgée est 

fréquente et grave chez le sujet âgé - responsable d’environ 7 

500 décès par an et d’au moins 3% des hospitalisations chez 

les patients de 65 ans et plus, mais en grande partie évitable

- Le parcours OCTAVE est la première expérimentation concrète 

du suivi pharmaceutique complet ville-hôpital-ville

- Sur le territoire couvert par le CH Quimper-Concarneau, il est 

estimé à 11 314 patients de 65 ans et plus avec ALD ou 75 ans 

et plus, qui pourraient intégrer le projet Octave.

Objectifs de l’action : Diminuer les erreurs médicamenteuses et les prescriptions 

inappropriées de médicaments chez les sujets âgés de plus de 65 ans et les 

réhospitalisations ou passages aux urgences non programmés. Action CPTS : 

Mobiliser tous les acteurs libéraux (Pharmaciens, médecins traitant , kiné , IDEL) ; 

Accompagner les formations des professionnels de santé libéraux.  

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : CHIC, Clinique 
mutualiste, URPS MLB, URPS  Pharmaciens, URPS Infirmiers des 
Pays de la Loire, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes de Bretagne et 

des Pays de la Loire, GECO Lib’, Société MaPUI Labs

Perspectives : 
● Expérimentation dans 2 cabinets de MG au 1er 

trimestre 2024 en vue d’un déploiement sur QBO 

Description de l’action de la CPTS : 

● Formation des PS sur le projet OCTAVE et son outil 

Hospiville en mars 2022, par les chargés de mission 

OCTAVE + pharmaciens hospitaliers CHIC Cornouaille :

○ 61 participants (PHO, PHH, IDEL, IDEC, MG, Kiné, 

CHIC

○ Questionnaire satisfaction : Répondants prêts à 

adhérer à l’expérimentation OCTAVE

Personne référente de l’action :
Dr Guillaume Baudet Pharmacien d’officine
Dr Cécile Partant Pharmacien hospitalier



Personnes Âgées/Focus projet “ICOPE”

Contexte : 
- Une population vieillissante
- Augmentation de l'espérance de vie
- Espérance de vie sans incapacité n’augmente pas de façon 

parallèle : Risque de dépendance.
- 1 français sur 6 est aidant et s’occupe régulièrement d’une 

personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie.
- Augmentation de la fréquence des pathologies chroniques 

multiples 

Objectifs de l’action : Favoriser le repérage précoce des fragilités sur le territoire de QBO

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

Professionnels de santé libéraux, EHPAD, CLIC, Filières 
gériatriques, DAC, associations de patients

Faiblesses : 
● Lourd investissement humain et financier

Forces : 
● Mise en place d’un groupe de travail spécifique sur 

les parcours des PA : 3 réunions 
○ 1ère réunion : recueil des besoins identifiés 

par les PS et identification des pistes de travail 
: repérage précoce des fragilités comme 
priorité 

○ réunions 2 et 3 : méthodologie pour le 
déploiement du programme ICOPE sur QBO. 

Personne référente de l’action : Cécile Didelot





Actions de prévention sur le diabète de type 2 et l’insuffisance 
cardiaque

Contexte : 

Cornouaille (1)
Pays de Quimper (2)

Population totale
297 954
100 196

Atteints de diabète de type 2
)

Pays de Quimper (2)

Population totale
297 954
100 196

Atteints de diabète de type 2

Objectifs de l’action : Tester l’approche populationnelle dans la prise en charge des patients via le projet Responsabilité 

Populationnelle (porté par le GCS) : positionnement précoce des patients dans des strates de risque et orientation vers des 

parcours ciblés

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : Professionnels 
de santé libéraux et hospitaliers; Collectivités; Éducation 
Nationale; Médecine du travail ; Assurance Maladie ; ARS; 
Fédération Hospitalière de France; AFD 29 ; URPS Pharmaciens; 
URPS ML; URPS Infirmiers; Appui Santé Cornouaille

Faiblesses :

● Difficultés de communication et de partage 

d’informations entre les différents acteurs impliqués

Forces : 

● Réunion de travail entre la CPTS et la nouvelle 

direction du CHIC pour revoir la  gouvernance  

du GCS. 

Personne référente de l’action : Thomas Couturier

Cornouaille (1)
Pays de 

Quimper (2)

Population totale 297 954 100 196
Atteints de diabète de 
type 2

7 695 (2,6%) 2 405

À risque (% de la pop. 
totale)

89 906 (30,42%) 29 207

Atteints d'insuffisance 
cardiaque

5  288 (1,8%) 1 703

À risque (% de la pop. 
totale)

46 852 (15,85%) 12 525

(1) : source PMSI 2015-2019 Atih, INSEE, FHF DATA



Education thérapeutique en proximité du patient 
diabétique de type 2 

Description de l’action:

Constitution d’un GT co-porté CPTS/CHIC : constitué de membres 

de la CPTS, équipe du Pôle Santé Publique du CHIC, AFD 29 et la 

plateforme ETP 29 :

•~ 20 professionnels libéraux formés à l’ETP (IDEL, IPA, MG, kiné, 

diététiciennes-nutritionnistes, podologue, pharmacien, 

psychologue, enseignant APA)

•Réunions avec les professionnels du CHIC et CPTS formés à l’ETP 

pour l’écriture du programme autour de 4 ateliers :  Maladie et 

traitements / Vivre le changement  / Sport ou APA / Equilibre 

alimentaire

•Inclusion des patients en septembre. Objectifs : 40 patients inclus 

par la CPTS + 20 patients inclus par le CHIC

•Animation des ateliers collectifs (4 à 8 personnes) entre octobre 

et décembre, en ville (dans 3 Maisons de quartier de Quimper)

Diagnostic

On estime à près de 2 500 les personnes atteintes de diabète 
de type 2 sur le territoire de QBO, une prévalence en constante 
augmentation :
- offre d’ETP limitée aux structures hospitalières
- manque de visibilité par les PS libéraux sur ce qui est fait au 
milieu hospitalier et sur la prise en charge de leurs patients.
- inégalité de prise en charge entre les patients diagnostiqués 
et/ou pris en charge à l’hôpital et ceux pris en charge par la ville

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS 
Pôle Santé Publique - Centre Hospitalier de Cornouaille, UTET, 

Association des diabétiques du Finistère, Plateforme ETP29, ARS (co-

financeur dans le cadre de l’appel à projets ETP du patient en proximité 

2019-2023)

Personne référente de l’action : Vincent Prévost, IPA

Objectifs de l’action
Aider le patient à acquérir et maintenir les compétences d’autosoins. Parmi elles, l’acquisition de compétences dites de 
« sécurité » qui vise à sauvegarder la vie du patient.



Education thérapeutique en proximité du patient diabétique de T2 

Bilan

- 40 patients / 40 inclus par la CPTS

- 37 patients / 40 = BEP initial (3 patients n’ont pas souhaité donner suite).

- 6 patients / 20 inclus par le CHIC

- 6 patients / 20 = BEP initial

- 22 ateliers planifiés : 15 ateliers réalisés :

- Maladie et traitements : 4 ATELIERS (24p)

- Vivre le changement : 3 ATELIERS (22p)

- Sport ou APA : 3 ATELIERS (25p)

- Equilibre alimentaire : 5 ATELIERS (33p)

Verbatims et premiers résultats de satisfaction• «

Meilleure connaissance / Comprendre pour agir »

• « Savoir équilibrer les repas »/« Moins angoisser sur mon

alimentation »

• « Ne pas culpabiliser »

• « Nous ne sommes pas seuls à vivre avec le diabète »

• « Mieux analyser mes émotions »

• « Importance d’une glycémie équilibrée »

• « Il y a plein de choses que j’ignorais »

Faiblesses :

● Difficultés de communication et de partage d’informations 

entre les 2 co-porteurs de l’action et réflexion sur la 

prolongation de l’action à mener avec l'hôpital

Forces : 

● Forte mobilisation des PS libéraux

● 1 coordination du programme 

● Appui de l’ETP29

● Capacité de la CPTS à mettre en oeuvre un programme d’ETP

● Résultats très positifs des bénéficiaires des actions

Résultats des évaluations : Note moyenne de 8,99/10

(17,99/20) sur les 4 ateliers suivis



Prévention des troubles de la communication et de l'oralité chez les 

enfants de moins de 3 ans

Contexte : 
Peu d’orientation par les MG des enfants de moins de 3 ans ayant 
des troubles du développement, vers les orthophonistes.

Objectifs de l’action : Sensibiliser les professionnels de la santé et de la petite enfance sur l'importance du repérage précoce des 

troubles du développement chez les enfants de moins de 3 ans et à encourager une intervention coordonnée entre professionnels 

pour une prise en charge le plus précocement possible.

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

Les orthophonistes libérales, médecins généralistes, pédiatres 
libéraux et hospitaliers, les professionnels de la petite enfance (PMI, 
halte garderie, écoles maternelles, assistantes maternelles, ville de 
Quimper…) 

Faiblesses : 
● Peu de mobilisation des médecins généralistes

Forces : 
● Forte mobilisation des orthophonistes de la CPTS.
● Elaboration de la plaquette “Prescrire l’orthophonie 

chez l’enfant de moins de 3 ans” autour de signes 
d’alerte par types de troubles et par tranches d’âge. 
Objectif : aider les pro de santé et de la petite enfance 
au repérage précoce des troubles et à l’orientation 
vers les orthophonistes.

● Organisation de la soirée d’info interpro “Prescrire 
l’orthophonie avant 3 ans : pour qui, pour quoi ?” du 
14/12/23. Objectif : présenter les signes d'alerte et les 
mesures envisageables pour une prise en charge 
précoce et échanges avec la salle : 63 participants (4 
professionnels de santé libéraux et 59 professionnels 
de la petite enfance).Personne référente de l’action : Ingrid Cozien Juge, 

orthophoniste



Sport santé

Contexte : 

- Si, aujourd’hui, 26% de la population a plus de 60 ans sur le

territoire de Quimper Bretagne Occidental, la proportion de

personnes âgées augmente et le vieillissement se poursuit.

- D’ici 2042, le territoire devrait compter 10 290 habitants de

plus de 80 ans, soit une évolution de plus de 67%.

- Prévalence importante de dénutrition vers 70 ans

Objectifs de l’action : Participation au développement d’actions d’Activités Physiques Adaptées

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

Mairies des communes de QBO, Associations personnes âgées, 
CLIC, ASC, CLS Cornouaille, Gérontopôle de Toulouse

Faiblesses : 
● Lourd investissement humain et financier
● Tributaire de l’obtention de financement 

complémentaire via AAP

Forces : 
● Mobilisation des PS sur ce sujet
● Ecriture d’un programme APA et nutrition pour les 

plus de 65 ans de QBO sur 3 ans
● Une priorité de l’état avec des possibilités de 

financement supplémentaire (AAP conférence des 
financeurs/département du Finistère)

Personne référente de l’action : ?



MISSION SOCLE 4 :
Gestion des crises sanitaires



Gestion des situations sanitaires exceptionnelles (SSE)

Contexte : 
Démonstration de la force de l’organisation du monde libéral lors 
de la crise covid → formalisation d’une nouvelle mission lors de la 
contractualisation de l’avenant II des ACI
• 1ère année (2024) : Rédaction du plan d’urgences
• Années suivantes : mises à jour annuelle du plan

Objectifs de l’action : Organisation de la ville pour construire un plan de gestion des situations sanitaires exceptionnelles

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

CPTS du Finistère ; ARS Bretagne ; CPAM ; Préfecture du Finistère 

; Département du Finistère ; SDIS ; Mairies de l’EPCI ; CHIC ; CCAS 

; Protection civile etc.

Faiblesses : 
● Peu d’accompagnement méthodologique sur la 

formalisation de ce plan de gestion par l’ARS

Forces : 
● Première réunion du GT le 21 février 
● Forte mobilisation des PS du territoire
● Volonté d’une harmonisation de la réponse au niveau 

départemental (inter-cpts)

Personne référente de l’action : ?











Accompagnement des PS

Contexte : 
- Charge de travail des PS de plus en plus importante liée 

au vieillissement de la population et accroissement 
attendu du nombre de recours aux PS. 

- Des départs en retraite à anticiper : 
- 37.7% des médecins généralistes libéraux ont 

plus de 55 ans dont - 20.1% ont plus de 60 ans 
- 24.1% des kiné libéraux ont plus de 55 ans dont 

8% ont plus de 60 ans 
- 14.4% des infirmiers ont plus de 55 ans dont 6.4% 

ont plus de 60 ans 
- Epuisement des PS avec une perte de sens dans leur 

travail

Objectifs de l’action : Faciliter le quotidien des professionnels de santé dont les étudiants et des jeunes diplômés.

Acteurs impliqués/partenaires de la CPTS : 

CPTS, ARS, CPAM, MSA, collectivités territoriales

Faiblesses : 
● Des marges de manoeuvre limitées sur les leviers 

d’actions

Forces : 
● Co Pilotage de l’action attractivité du territoire dans le 

cadre du CLS
● Mise en place d’un comité d’entreprise pour les 

adhérents de la CPTS
● Adhésion à la SPS dans le cadre de la santé des 

soignants
● Mise en place d’un groupe de travail santé des 

soignants
● Réflexions autour d’un protocole d’accueil des 

nouveaux arrivants

Personne référente de l’action : ?



Focus sur le groupe de travail “Santé des soignants”

Forces : 

● Mobilisation de PS sur cette thématique (diet et APA)

● Mise en place d’un programme activité physique adaptée

pour une quinzaine de professionnels (1 fois par semaine)

+ 2 ateliers alimentation et bien être à reconduire sur

l’année

Faiblesses :

● Blocage sur les disponibilités des salles de sport

● Manque de PS pour développer d’autres thématiques : psy

et ergothérapeuthes.

Personne référente de l’action : ?

Contexte
A la suite de la soirée de rentrée autour de la thématique de la 
santé des soignants, questionnaire sur les attentes et besoins 
des adhérents en termes de nutrition et d’activité physique. 

Activité physique - 17 réponses
- 13/17 ont déjà une activité physique encadrée
- 13/17 souhaitent bénéficier de séance collective via CPTS
- 1 fois/semaine ; en soirée ; Plutôt gym d’entretien

Alimentation et bien-être - 22 réponses
- 20/22 souhaitent bénéficier de séances collectives via 

CPTS
- 2 thématiques qui ressortent : “réussir à allier rythme de 

travail et alimentation équilibrée” +  “compulsions 
alimentaires/grignotages”

Objectifs de l’action

Déployer des actions “santé des soignants” à destination des PS adhérents de la CPTS leur permettant d’améliorer 

leur qualité de vie au travail.



Autres sujets traités hors ACI



Acteurs impliqués/partenaire de la CPTS 
PS libéraux, DAC, CPAM

Objectifs de l’action
Mieux connaître l'exercice médical et paramédical des professionnels de santé adhérents à la CPTS, notamment pour
constituer un annuaire partagé entre les professionnels de santé de la CPTS (outil interne CPTS et interactif)

Mieux connaître les adhérents de la CPTS

Personne référente de l’action : ?

Forces 
- co-construction par les PS du GT d’un 

questionnaire à diffuser aux adhérents pour 
élaborer l’annuaire

- lancement de Madéo 

Faiblesse 
- actualisation et interactivité de l’outil

Contexte
Manque d’un annuaire à jour des PS et de leurs 
spécificités pour les adhérents de la CPTS



Acteurs impliqués/partenaire de la CPTS 
PS libéraux, cabinet d’avocat

Objectifs de l’action
Identifier les besoins d’évolution des statuts de l'Union Pour la Santé, après 3 ans d’existence, pour renforcer la gouvernance 
de l’association.

Gouvernance

Personne référente de l’action : ?

Forces
- Des propositions de modifications identifiées par des PS 

dans le cadre d’un GT
- Accompagnement par un avocat pour s’assurer de la 

conformité juridique des propositions de modification 
des statuts issues du groupe de travail : propositions 
soumises au vote lors d'une AGE courant  2024.

Faiblesse
- Une gouvernance pas assez dynamique des difficultés de 

mobilisation  

Contexte
- Des statuts signés en 2021
- Des évolutions liées à la vie de l’association à 

prendre en compte
- Un besoin de redynamiser la gouvernance



Au 30 mai 2023, date du dialogue de 
gestion annuel

Nous avons obtenu 42% 
des parts variables. 
Résultats obtenus sur 
des missions dont 
certaines actions 
n’étaient pas terminées 
au 30 mai.



VOTE PORTANT SUR L’APPROBATION 
DU RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA VIE ASSOCIATIVE 

ET DES ACTIONS

Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation 2023 au 02/02/2024 : 175

Votes exprimés : 

Pour: 

Contre : 

Abstentions : 



DÉSIGNATION DES MEMBRES CA



Statuts

Rappel du rôle et des missions des administrateurs : Il pourra être demandé aux membres 
du conseil d’administration de présenter l’UPS au cours de réunions publiques ou auprès de 
professionnels de santé. Il sera demandé dans la mesure du possible un investissement 
personnel et un engagement dans l’objectif de continuer à développer la CPTS sur le 
territoire du Pays de Quimper (ex : être référent d’un groupe de travail) 

L'association est administrée par un conseil d’administration d’au maximum 20 membres 
répartis en 3 collèges :
• Collège 1 : 12 membres
• Collège 2 : 6 membres
• Collège 3 : 2 membres



Composition du Conseil d’Administration au 02/02/24

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UNION POUR LA SANTE - CPTS DU PAYS DE QUIMPER

NOM Prénom Fonction Profession Secteur d'activité Nom de la structure d'appartenance Collège

COUTURIER Thomas Président Médecin généraliste Libéral 1

BAUDET Guillaume Vice-Président Pharmacien Libéral 1

LE FLOCH Corinne Vice-Présidente Infirmière Libéral 1

PARTANT Cécile Trésorière Pharmacien Hospitalier CHIC Cornouaille 2

DIDELOT Cécile Suppléante de la Trésorière Médecin coordonnateur Médico-social EHPAD La Retraite et Le Roi Gradlon 2

DINH Yvan Secrétaire Pharmacien Libéral 1

HUTIN Pascal Suppléant du Secrétaire Praticien hospitalier/PCME Hospitalier CHIC Cornouaille 2

GOURRET Stéphane Kinésithérapeute Libéral 1

ANDIVOT Thierry Chirurgien Libéral Polyclinique Quimper Sud 1

QUIDELLEUR Estelle Médecin du travail Santé au Travail en Cornouaille 2

DIQUELOU Bénédicte Sage-femme Libéral 1

KERVAREC Adeline Kinésithérapeute Libéral 1

COZIEN JUGE Ingrid Orthophoniste Libéral 1



Proposition de désignation de nouveaux membres du CA

- Benoit LAGADEC, médecin généraliste à Plomelin : Collège 1 (PS libéraux)

- Alice FRANCOIS, médecin généraliste à Briec : Collège 1 (PS libéraux)

- Jonathan LE MAREC, sage-femme à Quimper : Collège 1 (PS libéraux)

- Sandrine DAUSSY, infirmière à Quimper : Collège 1 (PS libéraux)



Proposition de désignation des membres du CA actuel

Collège 1 (PS libéraux) : 

- Thomas COUTURIER, médecin 
généraliste  

- Guillaume BAUDET, pharmacien 
d'officine 

- Y-van DINH, pharmacien d’officine
- Stéphane GOURRET, kinésithérapeuthe
- Thierry ANDIVOT, chirurgien
- Bénédicte DIQUELOU, sage-femme
- Adeline KERVAREC, kinésithérapeuthe
- Ingrid COZIEN JUGE, orthophoniste

Collège 2 (PS salariés d’établissements) : 

- Cécile PARTANT, pharmacienne 
hospitalière 

- Cécile DIDELOT, médecin coordinateur 
en Ehpad

- Pascal HUTIN, praticien hospitalier
- Estelle QUIDELLEUR, médecin du travail



VOTE PORTANT SUR L’APPROBATION 
DES MEMBRES DU CA

Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation 2023 au 02/02/2024 : 175 

Votes exprimés : 

Pour : 

Contre : 

Abstentions : 



Ouverture prochaine des adhésions 2024 
sur Hello Asso 

Nous vous enverrons une information dès l’ouverture des 
adhésions 2024, prévue en début de semaine prochaine.



MERCI !


